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L’objectif de la phase B de cette étude est de déterminer les conditions permettant une gestion 
optimale de la retenue et donc de l’ouvrage de régulation. Elle tient compte des niveaux 
moyens, minimum et maximum à observer sur l’étang pour satisfaire les usages. Elle 
débouche sur un projet de règlement d’eau.   
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I.  CONTEXTE  HYDROLOGIQUE 
 
Il importe d’évaluer les données hydrologiques de l’Auron et de l’étang de Goule afin de 
connaître les conditions initiales de l’écoulement, des apports, et des pertes au droit de 
l’étang. C’est avec ces éléments que nous pourrons ainsi déterminer les débits et niveaux 
nécessaires à la satisfaction des usages. 
 
Nous disposons des données hydrologiques de l’Auron à la station du Pondy (K5623010) 
située à 20,2 km en aval du barrage de Goule, dans le département du Cher. 
 

 
Débits moyens mensuels de l’Auron au Pondy, en m3/s 

(données hydrologiques de synthèse, 1989-2010, source DREAL Centre) 
 
 
I.1. Détermination du module 
 
Au droit de la station du Pondy, le bassin versant de l’Auron atteint 199 km² et le débit moyen 
interannuel calculé sur 22 ans (1989 à 2010) est égal à 0,975 m3/s. 
 
Au droit du barrage de Goule, le bassin versant de l’Auron, correspondant à celui de l’étang 
de Goule, atteint 34,5 km². 
 
Par simple correction de bassin versant, nous pouvons donc déterminer le module de l’Auron 
au droit du barrage de Goule : 
34,5 / 199 x 0,975 = 0,169 m3/s. 
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Les débits moyens mensuels sont présentés dans le tableau ci-dessous (m3/s) : 
 

Mois Janv. Fév. Mars Avril  Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
Le Pondy 2,13 2,16 1,52 1,21 1,01 0,45 0,20 0,21 0,22 0,35 0,88 1,46 
Barrage 
Goule 

0,37 0,37 0,26 0,21 0,18 0,08 0,03 0,04 0,04 0,06 0,15 0,25 

 
A cette valeur de module, il convient d’ajouter le volume d’eau soustrait par 
évapotranspiration au droit de l’étang de Goule. En effet, la présence d’un étang influe sur 
l’hydrologie dans la mesure où les pertes sont accrues par l’évaporation mécanique et par la 
transpiration des végétaux associés au plan d’eau. Notons qu’en l’absence de plan d’eau, 
l’Auron subirait également les effets d’une évaporation mécanique de ses eaux, dont le 
volume serait cependant négligeable en comparaison avec les volumes évaporés au-dessus de 
l’étang.  
 
Ainsi, le volume d’eau perdu par évapotranspiration au droit de l’étang de Goule peut être 
estimé à 0,027 m3/s à partir d’un taux d’évapotranspiration de 75 mm/m (millimètres par 
mois)1. En comparaison, l’ETP d’une végétation est négligeable.  
 
Le module corrigé de l’Auron au droit du barrage de Goule peut donc être estimé à : 

0,169 + 0,027 = 0,196 m3/s. 
 
Sur cette base, le débit minimal de l’Auron, défini comme le débit garantissant la vie, la 
circulation et la reproduction des espèces aquatiques, peut être fixé à 19,6 l/s. On constate 
alors que les conditions moyennes du débit mensuel calculé au droit du barrage de Goule 
permettent d’assurer le débit minimal dans l’Auron. En revanche, il apparaît improbable 
qu’un débit de 19,6 l/s permette en réalité d’assurer la survie des populations aquatiques dans 
le cours de l’Auron. 
 
A partir des données précisées ci-dessus, on obtient donc les données synthétiques suivantes 
pour la retenue du barrage de Goule : 
 

Surface moyenne : 95 ha 
Hauteur moyenne : 4 m 
Volume (V): 3,8 Millions de m3 
Débit moyen Entrant : 0,17 m3/s 
Débit moyen Sortant : 0,14 m3/s 
Flux entrant : 5 361 120 m3/an 
Flux sortant (Fs): 4 415 040 m3/an 
Temps de séjour  = (V/Fs): 10,3 mois 

 
 

                                                 
1 Ce taux d’évapotranspiration est déterminé sur la base d’une évapotranspiration annuelle moyenne de 895 mm 
pour un lac de moyenne altitude (données GREBE / Agence de l’Eau Loire-Bretagne), soit 8 950 m3/ha/an. 
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Par ailleurs, le débit minimum biologique (DMB) évalué2 au droit de trois stations d’étude 
situées entre Le Pondy et l’Ormediot sur le cours de l’Auron, a été fixé approximativement à 
500 l/s, débit qui n’est pas atteint en moyenne durant la période estivale. Il n’est pas possible 
de déterminer le DMB en sortie du barrage de Goule par simple correction de bassin versant 
compte tenu de la différence de contexte piscicole (habitats piscicoles, critères 
morphodynamiques du cours d’eau).  
 
 
I.2. Détermination du débit d’étiage 
 
Il est admis que sur une même rivière, les étiages sont proportionnels aux bassins versants. 
Par conséquent, le même calcul par correction de bassin versant peut être appliqué pour la 
détermination des débits d’étiage de l’Auron au droit du barrage de Goule. 
 
Le débit de quinquennale sèche (QMNA5) au Pondy est égal à 0,067 m3/s. Au  droit du 
barrage de Goule, le débit de quinquennale sèche peut donc être fixé à 0,012 m3/s. En 
considérant le volume d’eau perdu par évapotranspiration au droit de l’étang de Goule, on 
obtient alors un débit de quinquennale sèche corrigé de 0,012 + 0,027 m3/s = 0,039 m3/s. 
 
Ainsi, en condition d’étiage marqué, le débit de l’Auron au droit du barrage de Goule compte 
tenu de l’évapotranspiration (0,012 m3/s en quinquennale sèche) ne permet pas d’assurer le 
débit minimal garantissant les fonctions naturelles du cours d’eau en aval. Ce constat justifie 
le rôle de l’étang de Goule dans le soutien d’étiage et implique une gestion optimale des 
volumes d’eau stockés avant la période estivale, afin de délivrer régulièrement des débits 
suffisants au cours de l’été, période d’ouverture de la baignade à la base de loisirs de Goule, 
et à l’automne, saison au cours de laquelle l’Auron peut présenter des conditions 
hydrologiques déficitaires (débits moyens proches du tiers du module).  
 
Compte tenu de la capacité de la retenue de Goule et des conditions hydrologiques moyennes 
de l’Auron, il apparaît opportun de fixer le débit de fuite minimal de l’ouvrage à 75 l/s (soit 
environ deux fois le débit de quinquennale sèche corrigé au droit du barrage). Avec un débit 
de fuite de 75 l/s, le volume destocké quotidiennement atteint approximativement 6 500 m3, 
ce qui n’influerait donc que très peu sur le niveau d’eau de l’étang. 
 
 
I.3. Détermination des débits de crue 
 
Les débits de crue de l’Auron au Pondy sont déterminés par application de la loi de Gumbel 
avec des données calculées sur 19 ans. Les valeurs des débits maximum instantanés sont les 
suivantes (source DREAL Centre, banque HYDRO) : 
 

L’Auron au Pondy 
Période de retour Débit (m3/s) 
Biennale 
Quinquennale 
Décennale 
Vicennale 

17 
26 
31 
37 

                                                 
2 Etude sur les débits minimaux biologiques sur la rivière Auron, juin 1999 – Syndicat Intercommunal d’Etudes 
et de Travaux pour l’Aménagement Hydraulique du Bassin de l’Auron / GREBE. 
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La détermination des débits de crue par correction de bassin versant est assurée par la formule 
suivante : Q1 = Q0 x (BV1/BV0) x 0,75 
 
Par conséquent, les débits instantanés de crue de l’Auron au droit du barrage de Goule 
peuvent être fixés comme suit : 
 

L’Auron au barrage de Goule 
Période de retour Débit (m3/s) 
Biennale 
Quinquennale 
Décennale 
Vicennale 

2,21 
3,38 
4,03 
4,81 

 
Il est possible de confronter ces données avec un calcul direct par la méthode rationnelle 
recommandée par l’instruction technique pour l’assainissement routier de 19823. Par cette 
formule, on obtient pour une crue d’occurrence décennale une valeur de débit plus élevée, 
équivalente à 6,5 m3/s au droit du barrage de Goule avec un temps de concentration de 6,6 
heures. 
 
Sur la base de cette hypothèse majorante, le volume d’apport d’un orage décennal est de  
153 400 m3, ce qui représente une hauteur d’environ 16 cm pour une surface de l’étang de 
95 ha. 
 
 
I.4. Relation débits lâchés / hauteur d’eau au Pondy 
 
Selon les données disponibles dans la banque HYDRO (Eaufrance), la hauteur instantanée 
maximale enregistrée à la station du Pondy est de 2,01 m pour un débit de 25,80 m3/s 
(6 mai 2001). Cette valeur est inférieure à la valeur du débit décennal instantanée calculée par 
la loi de Gumbel (septembre à août) qui est 31 m3/s.  
 
A partir de ces données issues de la banque HYDRO, il est possible d’établir une relation 
approchée entre la valeur de débit et la hauteur. Ainsi, une variation de 0,2 m de la hauteur du 
fil d’eau donne une variation du débit d’environ 5 m3/s. Or, ce débit correspond à peu près à 
la valeur du débit pour une crue décennale au droit du barrage de Goule (c’est-à-dire une 
valeur comprise entre 4,03 m3/s et 6,5 m3/s). 
 
 
 
 

                                                 
3 Considérant la superficie du bassin versant, le coefficient de ruissellement moyen déterminé à partir de 
l’occupation des sols, et l’intensité pluviale. 
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II.  NIVEAUX  D’EAU 
 

II.1. Satisfaction des usages 
Il convient de fixer les niveaux d’eau dans l’étang permettant de satisfaire les usages 
prioritaires ayant cours sur le plan d’eau. En l’absence de captage direct pour l’alimentation 
en eau potable ou l’usage agricole, on considérera donc les usages suivants : 

- baignade,  

- fonction naturelle (réserve de pêche de l’étang Girard, zone de frai en queue d’étang, 
alimentation et/ou nidification de nombreuses espèces d’oiseaux), 

- chemins et aires aménagées en bordure d’étang pour la pêche et la promenade.  

Les niveaux moyens, maximum et minimum peuvent être déterminés en rapport à la cote de 
l’ouvrage. Ils sont fixés à partir des observations et de l’expertise de plusieurs 
intervenants participant au groupe de travail « Etang de Goule » du SAGE Yèvre-Auron : 
exploitant de la base de loisirs de Goule et de l’ouvrage, Fédération Départementale de la 
Pêche et de la Protection des Milieux Aquatiques. 

 
Usage Niveau 

moyen 
optimal 

Niveau 
maximum 
admissible 

Niveau 
minimum 
admissible 

Volume 
équivalent 

(niveau 
moyen) 

Cote file 
d’eau 
(NGF)  

Période 
concernée 

Baignade 8,40 m 8,50 m 7,00 m Environ 
2,75 millions de 

mètres cubes 

210 m 
(optimal) 

Juin à 
septembre 

Fonction 
naturelle 
piscicole (frai) 

8,50 m - - 2,85 millions de 
mètres cubes 

210,10 m 
(optimal) 

Mars, avril, 
mai  

Fonction 
naturelle 
ornithologique 

7,00 m - - Environ 
2,15 millions de 

mètres cubes 

208,60 m 
(optimal) 

Hiver 

Chemins - 9,00 m - - 210,60 m 
(maximal) 

Toute 
l’année 

Par ailleurs, la retenue du barrage de Goule peut servir à l’atteinte d’un débit de fuite suffisant 
pour le soutien d’étiage qui peut avoir lieu : 

- à l’issue de la période d’ouverture de l’aire de baignade, 

- à l’issue de la période d’irrigation, 

- à tout moment, hors période d’ouverture de la baignade, en cas de situation d’étiage 
marqué (niveau de l’Auron à l’Ormediot inférieur au seuil de crise fixé à 210 l/s), les 
débits délivrés par le barrage de Goule n’ayant pas pour objectif de permettre 
artificiellement le maintien de l’autorisation d’irriguer.  

La gestion optimale de la retenue en vue du soutien d’étiage implique que : 

- la cote de la retenue avant la période d’ouverture de l’aire de baignade ne soit pas 
inférieure au niveau optimal pour l’usage baignade (8,40 m) afin de disposer d’un 
volume suffisant en fin de période estivale, 
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- la cote minimale admissible à la fin de l’opération de soutien d’étiage, au droit de la 
retenue, est fixée à 6,00 m. 

Dans ces conditions, le marnage maximal admissible sur la retenue atteint 3,00 m (entre le 
niveau minimal après soutien d’étiage et la cote maximale admissible).  

Il est également rappelé que le barrage dispose d’un déversoir de crue implanté en rive 
gauche, dont le seuil est établi à la cote ouvrage 10 mètres, soit la cote NGF 211,66 mètres.  

 

II.2. Fonction de soutien d’étiage 
 
Trois opérations de soutien d’étiage assurées par le déstockage de l’étang de Goule ont été 
réalisées en 1997, en 2009 et 2010. 
 
Opération de soutien d’étiage de 1997 

Les résultats de ce soutien d’étiage réalisé du 22 septembre au 1er octobre avec un débit de 
lâcher 312 l/s à Goule sont consignés dans un rapport d’étude.  
 
Nous rappelons les conclusions : « Cette opération a permis de constater l’efficacité d’un 
débit de soutien d’étiage de 300 l/s sur la rivière « Auron ». Ce débit semble suffisant pour 
redonner vie à cette rivière lors des étiages et permet d’améliorer notablement ses conditions 
d’écoulement. Quantitativement, le débit de soutien d’étiage se retrouve en intégralité sur les 
2/3 de son parcours jusqu’au site de « Vilaine » en aval de Dun sur Auron ». 
 
Opération de soutien d’étiage de 2009 

Cette opération a été menée du 10 au 24 novembre. Les conclusions de cet essai sont 
identiques à celles de l’opération de 1997. « L’impact de ce lâcher a été sensible sur le bassin 
de l’Auron, notamment au Pondy et dans une moindre mesure à l’Ormediot ». 
 
En analysant les données du tableau d’enregistrement des débits du tableau 1, nous constatons 
qu’après l’arrêt de l’opération le 24 novembre 2009, le débit dans l’Auron à l’aval du barrage 
de Goule s’est maintenu au dessus de 200 l/s grâce à une pluviométrie  favorable. Le débit 
enregistré au Pondy le 3 décembre est descendu à 154 l/s.  
 
La valeur du débit de lâcher de 212 l/s apparaît comme optimale, la durée de l’opération est à 
adapter au contexte météorologique. 
 
En ce qui concerne le début de l’opération le tableau montre que les débits enregistrés à la 
même station début novembre sont  inférieurs à 100 l/s.  
 
Opération de soutien d’étiage de 2010 

L’opération s’est déroulée du 11 au 28 octobre, avec une valeur de débit lâché au barrage de 
Goule de 230 l/s. Les remarques formulées pour l’opération de 2009, s’appliquent à celle 
réalisée en octobre 2010. 
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Opération de soutien d’étiage 2009 

 

 

  

Evolution des débits de l’Auron durant l’opération 

 

 

 

  

Evolution de la hauteur d’eau du réservoir de Goule durant l’opération  

Début 
opération 

Début 
opération 

Fin 
opération 

Fin 
opération 
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Opération de soutien d’étiage 2010 

 

 

 

Evolution des débits de l’Auron durant l’opération 

 

Il ressort de ces observations que les débits lâchés au barrage de Goule, lorsqu’ils atteignent 
200 l/s, impliquent une efficacité pour l’alimentation de l’Auron lors des périodes d’étiages. 

Cependant, la diminution du niveau de l’étang et l’atteinte de la cote minimale de 6,00 m 
impliquent une durée limitée de l’opération de soutien d’étiage. Il apparaît donc opportun 
d’envisager selon les conditions hydrologiques un débit de lâcher au barrage inférieur à 
200 l/s, de l’ordre de 150 l/s, afin de permettre un soutien prolongé des débits de l’Auron sans 
remettre en cause le niveau minimal de la retenue. A titre d’exemple, dans les conditions 
observées lors de l’essai de soutien réalisé en 2009, et pour un même volume destocké, 
l’opération aurait duré 21 jours (au lieu de 15 jours avec le débit de fuite moyen observé de 
212 l/s). 

L’ensemble de ces données est repris dans la proposition de règlement présentée en annexe. 

 

Fin 
opération 

Début 
opération 
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II.3. Fonction de régulation des crues 
 
Compte tenu des débits de crue observés et calculés au droit de la station hydrométrique du 
Pondy, et de la relation hauteur / débit de l’Auron en ce point, nous avons pu déterminer 
qu’une variation de débit de 5 m3/s (soit environ le débit de crue décennal à Goule) 
correspond à une variation approximative de 20 cm de la ligne d’eau au Pondy.  
 
De même, l’apport d’une précipitation d’occurrence décennale dans la retenue de Goule ne 
contribue qu’à une élévation de 16 cm du niveau de la retenue. 
 
Il convient toutefois de noter que la relation hauteur / débit précisée ci-dessus n’est valable 
que pour un profil du lit mineur de l’Auron tel qu’il est rencontré au Pondy, c’est-à-dire un 
cours d’eau encaissé, pour lequel une variation de la hauteur de fil d’eau de 20 cm ne 
concourt pas à l’augmentation de la vulnérabilité des biens et des personnes. Ce constat ne 
peut donc être effectué pour l’ensemble du linéaire de l’Auron, qu’il s’agisse des zones 
situées à l’aval ou à l’amont du Pondy. En particulier, il convient de noter certains points pour 
lesquels une augmentation du niveau du fil d’eau liée à l’absence de régulation par le barrage 
de Goule peut rapidement être sensible en conditions de hautes eaux : le Moulin de Chaméron 
(commune de Bannegon), le Rhimbé (commune de Bannegon), Dun-sur-Auron.  
 
En l’absence d’un atlas des zones inondables pour l’Auron, et sans relevé topographique des 
zones concernées par un risque particulier d’inondation, il n’est pas possible de déterminer la 
relation hauteur / débit, ni le niveau à partir duquel la vulnérabilité est avérée. 
 
Considérant ce point, il peut être établi que : 

- le barrage de Goule peut avoir une fonction de régulation des débits de crue dans les 
conditions normales de fonctionnement et jusqu’à l’atteinte de la cote des plus hautes 
eaux admissibles, 

- l’existence d’un déversoir de crue à la cote NGF 211,66 m (soit 1 m au-dessus de la 
cote maximale admissible pour la gestion optimisée de l’étang) permet de maintenir 
cette fonction de régulation des débits de crue en cas de risque avéré à l’aval du 
barrage. 

 
 


